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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT CENTRE - VAL DE LOI RE

Arrêté préfectoral 
Relatif à l’emploi des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat

sous forme de subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, reboisement et
boisements compensateurs après défrichement.

LE PREFET DE LA REGION CENTRE – VAL DE LOIRE
PREFET DU LOIRET

Chevalier la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code forestier, livre I, titre V, chapitre III (parties législatives et réglementaires) sur le
commerce des matériels  forestiers  de reproduction,  ainsi  que l’article  L341-6 relatif  à  la
compensation du défrichement,

Vu le code des impôts et son article 200 quindecies (crédit d'impôt pour dépenses de travaux
forestiers) et 1395 (exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties),

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2015-1282 du 13 octobre 2015 relatif aux subventions accordées par l'Etat en
matière d'investissement forestier,

Vu l'arrêté interministériel du 26 octobre 2015 relatif aux subventions de l’État en matière
d'investissement forestier par le fonds stratégique de la forêt et du bois,

Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 relatif  à la commercialisation des matériels forestiers de
reproduction,

Vu  l’arrêté  du  24  octobre  2003  modifié  portant  admission  sur  le  territoire  français  de
matériels de base des essences forestières,

Vu l’arrêté du 29 novembre 2003 modifié relatif à certaines normes qualitatives applicables à
la production sur le territoire national de matériels forestiers de reproduction,

Vu l'avis de la commission régionale de la forêt et du bois lors de la séance plénière en date
du 06 octobre 2017,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Centre – Val de Loire,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Essences

Le présent arrêté fixe, pour la région Centre-Val de Loire :
- la liste des essences « objectif » et des essences d’accompagnement - diversification

éligibles  aux  aides  de  l’Etat,  aux  déductions  fiscales  pour  le  boisement  et  le
reboisement  et  aux  boisements  compensateurs  après  défrichement,  présentée  en
annexe 1.1.

- la liste des cultivars de peupliers éligibles, présentée en annexe 1.2. 

Au sens du présent arrêté, les essences « objectif » sont des espèces présentant un intérêt pour
la  production  de  bois,  destinées  à  constituer  le  peuplement  final.  Les  essences
d’accompagnement ou de diversification sont des espèces associées aux essences « objectif »,
pour des raisons culturales ou environnementales.

Concernant l’agroforesterie et les haies bocagères, le présent arrêté cadre l’utilisation des
essences forestières réglementées par le code forestier. 

ARTICLE 2 : Modalités de plantations et densités

L’annexe 2 fixe pour les boisements et reboisements en plein, les modalités de plantation et
les densités minimales de plants vivants à la réception des chantiers aidés par l’Etat ou des
boisements compensateurs, ainsi qu’à échéance de cinq ans après paiement du solde (pour les
subventions)  ou  du  crédit  d’impôt  (DEFI-Travaux),  terme  de  l’engagement  juridique  du
bénéficiaire  de  l’aide.  Ces  densités  minimales  servent  également  de  référence  pour
l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

ARTICLE 3 : Provenances

L’annexe 3 fixe, par sylvoécorégions (SER) ou par régions forestières, la liste des matériels
éligibles dans la région. 

Lorsqu’ils  sont  disponibles  en  pépinière,  les  matériels  « conseillés»  doivent  être  utilisés
prioritairement aux « autres matériels utilisables ».

Dans une démarche d’anticipation du changement climatique, pour les essences dotées d’un
nombre important  de provenances,  le  mélange  en  plantation de matériels  conseillés  avec
d’autres matériels utilisables est recommandé. 
D’une  manière  générale  et  afin  d’avoir  des  peuplements  résilients,  il  est  préconisé  de
diversifier essences et provenances dans les plantations.

Les cartes des sylvoécorégions et régions naturelles de la région Centre-Val de Loire sont
présentées en  annexe 4. La codification des régions naturelles utilisée est celle définie par
l’institut géographique national de l’information géographique et forestière (IGN).
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ARTICLE 4 : Ecologie des essences et problèmes sanitaires

Les essences et provenances listées en annexes 1 et 3 du présent arrêté doivent être utilisées
uniquement sur les stations forestières qui leur sont adaptées, en prenant en compte les effets
prévisibles du changement climatique ainsi que les enjeux phytosanitaires.

Avant  toute  plantation,  il  est  donc  fortement  recommandé  de  consulter,  à  minima,  les
documents suivants :

- les fiches « conseils d’utilisation des essences forestières » 
http://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-
varietes-forestieres

- le guide technique « Réussir la plantation forestière »
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a
4_cle8a81f1.pdf

- le guide des stations et des habitats forestiers, réalisé par le CRPF
http://ifc.cnpf.fr/data/441088_gs_region_centre_1_1.pdf

- les  publications  du  département  de  la  santé  des  forêts  (DSF)  sur  les  problèmes
sanitaires des forêts

http://agriculture.gouv.fr/la-sante-des-forets

ARTICLE 5 : Normes qualitatives et dimensionnelles

Les plants doivent satisfaire aux exigences suivantes :
- les lots doivent comporter au moins 95% de plants de qualité loyale et marchande;
- la qualité loyale et marchande est déterminée par des critères de conformation et d’état

sanitaire (normes qualitatives) fixés en  annexe 5 ainsi qu’à des critères d’âges et de
dimension (normes dimensionnelles) fixés en annexe 6.

ARTICLE 6 : Dérogations et dispositions particulières

En cas d’indisponibilité sur le marché national de matériels éligibles prévus en annexe 3, des
dérogations  peuvent  être  sollicitées  par  le  Préfet  de  région  (direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt) auprès du ministre chargé des forêts (direction
générale de la performance économique et environnementale des entreprises).

ARTICLE 7 : Contrôle et bénéfice des aides

Pour les  essences  réglementées  par  le  code forestier,  le  bénéfice  des aides  publiques est
subordonné à la transmission par le bénéficiaire des « documents fournisseurs » des lots de
matériels forestiers de reproduction effectivement utilisés.
Pour les essences d’accompagnement non réglementées par le code forestier, une copie de la
facture devra être fournie.
Ces  documents  devront  être  conservés  par  le  bénéficiaire  dans  les  conditions  définies  à
l’article 2 du présent arrêté. Il  est cependant recommandé au bénéficiaire de conserver ces
documents au-delà de ce délai de 5 ans, idéalement jusqu’à la récolte du peuplement, pour
garder la mémoire des provenances utilisées. 

Tout  projet  ne retenant  pas l’utilisation de matériels  forestiers  de reproduction de qualité
(nature  de  l’essence,  région  de  provenance  ou  origine  des  plants,  âge,  conditionnement,
normes) adaptée aux conditions stationnelles est exclu du champ des aides publiques. 
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ARTICLE 8 : Expérimentations

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux projets expérimentaux suivis par un
organisme de  recherche  et  de  développement :  Irstea (Institut  National  de  Recherche  en
Sciences et Technologies pour l'Environnement et l'Agriculture) ; INRA (Institut National de
la Recherche Agronomique) ; FCBA (institut technologique Forêt Cellulose Bois-construction
Ameublement) ; AgroParisTech ; Cirad (Centre de coopération Internationale en Recherche
Agronomique pour le Développement) ; ONF-RDI (Office National des Forêts - Recherche,
Développement  et  Innovation) ;  CNPF-IDF  (Centre  National  de  la  Propriété  Forestière  -
Institut pour le Développement Forestier).

Afin de pouvoir tenir à jour le registre des expérimentations régionales, la direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) est informée par courrier de tout
nouveau dispositif. Doit être joint à ce courrier, un descriptif du projet faisant mention du
fournisseur et de l’origine géographique et génétique des matériels forestiers utilisés, ainsi que
du lieu et des modalités de plantation.

ARTICLE 9 : Abrogations

L'arrêté préfectoral de la région Centre-Val de Loire du 30 juin 2016 portant fixation des
listes d’essences et de matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat et aux
déductions fiscales pour le boisement et reboisement est abrogé.

ARTICLE 10 : Exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  du  Centre  -  Val  de  Loire,  les  directeurs  départementaux  des
territoires du Cher, d’Eure-et-Loir,  d’Indre, d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Orléans, le 14 mars 2018
Le Préfet de la région Centre – Val de Loire

Signé :  Jean-Marc FALCONE

Arrêté n° 18.042 enregistré le 19 mars 2018
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CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 

 

DECISION 

 relative à la mise en œuvre du  

BILAN 50 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA CAISSE CENTRALE 

DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE, 

 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

modifiée en dernier lieu par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des 

personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel ; 

 

Vu le décret n° 2015-393 du 3 avril 2015 autorisant les traitements automatisés de données à 

caractère personnel par les organismes gestionnaires des régimes obligatoires de base de 

l’assurance maladie pour l’accomplissement de leurs missions en matière d’accidents du 

travail et de maladie professionnelle 

  

Vu l’engagement de conformité n° 1932240 du 22 février 2016 au décret précité 

 

Vu les articles R 717-18-1 et R 717-52-3 du Code rural et de la pêche maritime 

 

Vu la décision du CIL n° 13-01 en date du 31 janvier 2013 relative à la gestion des services 

de santé au travail dans les Caisses de MSA - @toutprev (3
ème

 modification) 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

 : Il est créé au sein de la Mutualité Sociale Agricole un traitement automatisé de 

données à caractère personnel dont la finalité est de réaliser un examen médical destiné à 

établir un bilan des expositions aux risques professionnels pour les salariés agricoles ayant 

atteint l’âge de 50 ans. 

 

Les objectifs sont notamment de recenser les expositions aux risques professionnels repérées 

par le professionnel de santé, de s’interroger sur les suites à donner et de délivrer les messages 

de prévention nécessaires à la situation du salarié en vue de favoriser son maintien en emploi. 

 

La Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole sera, quant à elle, destinataire des 

statistiques produites dans le cadre du pilotage des activités. 

 

Les personnes concernées par ce traitement sont les salariés agricoles ayant atteint l’âge de de 

50 ans  

 

Article 2 : Les informations concernées par ce traitement sont les suivantes :  

- Les données d’identification 

- Le NIR 

- Les données de santé 

- La vie professionnelle 

Ces données seront conservées durant toute la vie professionnelle de l’intéressé, majorée de 

20 ans. 
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Article 3 : Les destinataires de ces données sont les Caisses de la Mutualité Sociale Agricole 

dont dépend le salarié. 

 

Article 4 : Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés, les droits d’accès et de rectification 

peuvent s’exercer auprès de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole dont dépend le salarié.  

Le droit d’opposition peut s’exercer auprès de la même Caisse. 

 

Article 5 : Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les 

Directeurs des Caisses de Mutualité Sociale Agricole sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Je soussigné, Cendrine CHERON, Présidente de la Mutualité Sociale Agricole Beauce Cœur 

de Loire, certifie que le traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre 

par la Mutualité Sociale Agricole Beauce Coeur de Loire est conforme aux dispositions de la 

présente décision ci-dessus. Ce traitement est placé sous la responsabilité du Directeur de la 

Caisse pour ce qui le concerne. 

Le droit d’accès et de rectification des informations à caractère personnel contenues dans ce 

traitement est ouvert à toutes les personnes physiques concernées par le traitement. 

Il s’exerce à la Mutualité Sociale Agricole Beauce Coeur de Loire, 11 avenue des droits de 

l’Homme BP 9200, 45924 Orléans CEDEX 09. 

 

Fait à Orléans, le 20 mars 2018 

La Présidente du Conseil d’Administration 

de la Mutualité Sociale Agricole Beauce Coeur de Loire 

Signé : Cendrine CHERON 

 

Décision n°18-02 
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